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Quelques règles à connaitre 

• La déclaration de programmes et de dates de spectacle doit se faire en ligne dans votre 

espace membre sur sacem.fr. Elle est indispensable pour garantir la répartition de vos droits 

d’auteur.

• Depuis le 1er janvier 2021, il n’est plus possible de déclarer de programmes au format papier. 

• Vous n’avez plus besoin d’envoyer d’attestations à la Sacem. La déclaration en ligne de vos 

dates suffit. 

À noter : Vous improvisez des morceaux lors de vos concerts, comment les déclarer à la Sacem ? 

Vos programmes doivent contenir uniquement des œuvres déclarées à la Sacem afin que nous puissions répartir vos droits d’auteur.

Si vous improvisez des morceaux lors de vos concerts, déclarez-les à la Sacem et dès qu’ils apparaissent dans votre catalogue, intégrez 

ces titres dans le programme de votre concert.

Pour rappel : vous disposez de six mois après votre concert pour déclarer le programme, mais pour recevoir vos droits au plus tôt, déclarez 

vos dates avant la séance ou le plus rapidement possible après celle-ci.

https://createurs-editeurs.sacem.fr/
https://createurs-editeurs.sacem.fr/
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Quelques règles à connaitre 

Nombre d’œuvres que vous pouvez déclarer par programme :

Vous devez déclarer l’exhaustivité des œuvres du programme : les vôtres et celles d’éventuels autres 

créateurs et créatrices. Le nombre de programmes que vous pouvez déclarer n’est pas limité. 

ACI* et humoristes

           120 œuvres maximum

DJ

            Jusqu’à 295 œuvres

* Auteurs-Compositeurs-Interprètes /

Autrices-Compositrices-Interprètes

(y compris les chefs/cheffes d’orchestre et 

les improvisateurs/improvisatrices de jazz)
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Quelques règles à connaitre 

Vous êtes éditeur ou éditrice ? 

• Dans votre espace membre sur sacem.fr, vous pouvez déclarer les programmes et les dates des 

artistes que vous représentez. 

• La procédure est la même que pour les créateurs et créatrices sauf qu’à la première étape, vous 

devez sélectionner l’artiste pour lequel vous faites la déclaration.

     Attention à ne pas sélectionner un nom d’éditeur, vous ne pourrez pas valider votre programme. 

• Votre déclaration sera ensuite visible dans votre espace membre et dans celui de l’artiste concerné. 

https://createurs-editeurs.sacem.fr/
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Connectez-vous à votre espace membre

createurs-editeurs.sacem.fr

https://createurs-editeurs.sacem.fr/


DÉCLARER UN 
PROGRAMME 

ET
L’ASSOCIER À UNE 

DATE DE 
SPECTACLE
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Déclarer un programme

A- Créer un programme

Déroulez le menu 

latéral de votre 

espace membre, 

puis cliquez sur 

> Mes programmes 

et mes dates 

> Déclarer un 

programme
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Renseignez :

Le type de programme : ACI, DJ ou Humoriste. 

  Les chefs/cheffes d’orchestre et les   

  improvisateurs/improvisatrices de jazz 

  doivent déclarer un programme de type ACI.

- Le titre du programme (nom de la ville, de la 

salle, ou autre)

- La date de première utilisation de votre 

programme.

Cliquez sur > Suivant 

Déclarer un programme

A- Créer un programme

À noter : À tout moment, vous pouvez enregistrer un brouillon de votre déclaration afin de la finaliser ultérieurement. 

Cliquez sur > Enregistrer un brouillon et retrouvez-le ensuite en cliquant sur > Consulter mes programmes depuis votre tableau de bord. 
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Un moteur de recherche vous permet 

d’afficher les œuvres de votre catalogue 

ou du répertoire de la Sacem. 

Vous devez impérativement déclarer 

l’exhaustivité des œuvres interprétées : 

- Les vôtres (bouton « Mes œuvres »)

- ET, le cas échéant, celles 

que vous reprenez (bouton 

« Répertoire des œuvres »).

Déclarer un programme

A- Créer un programme

À noter : Si vous ne trouvez pas une œuvre en utilisant le moteur de recherche, vous pouvez l’ajouter en renseignant manuellement les 

informations. Pour cela, cliquez sur > Ajouter une œuvre non référencée. 
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- Cliquez sur le bouton > Mes œuvres 

- Entrez le nom de l’œuvre dans le moteur de 

recherche puis cliquez sur > Rechercher

- Sélectionnez l’œuvre recherchée dans la 

liste des résultats en cliquant sur > Ajouter 

à la liste

- Celle-ci s’affichera dans la section 

« Œuvres ajoutées au programme » 

Déclarer un programme

B- Ajouter vos œuvres 

À noter : Si vous ne trouvez pas une œuvre en utilisant le moteur de recherche, vous pouvez l’ajouter en renseignant manuellement les 

informations. Pour cela, cliquez sur > Ajouter une œuvre non référencée. 
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- Cliquez sur le bouton > Répertoire des 

œuvres 

- Entrez le nom de l’œuvre et le nom de 

l’auteur dans le moteur de recherche puis 

cliquez sur > Rechercher

- Sélectionnez l’œuvre recherchée dans la 

liste des résultats en cliquant sur > Ajouter 

à la liste

- Celle-ci s’affichera dans la section 

« Œuvres ajoutées au programme » 

Déclarer un programme

C- Ajouter des œuvres du répertoire de la Sacem

À noter : Si vous ne trouvez pas une œuvre en utilisant le moteur de recherche, vous pouvez l’ajouter en renseignant manuellement les 

informations. Pour cela, cliquez sur > Ajouter une œuvre non référencée. 
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Une fois l’intégralité des œuvres interprétées ajoutées au programme, cliquez sur > Valider

Déclarer un programme

D- Validation

À noter : A tout moment, 

vous pouvez enregistrer 

un brouillon de votre 

déclaration afin de la 

finaliser ultérieurement. 

Cliquez sur > Enregistrer 

un brouillon et retrouvez-

le ensuite en cliquant sur 

> Consulter mes 

programmes depuis votre 

tableau de bord. 
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- Vérifiez les informations saisies. 

- Si certaines informations sont incorrectes (durée 

d’interprétation par exemple), vous pouvez les modifier 

directement depuis cette page en cliquant sur > Modifier 

(cf. page suivante).

- Si toutes les informations sont correctes, cochez la 

case certifiant que vous avez déclaré l’exhaustivité des 

œuvres de votre programme.

- Cliquez sur > Valider

Déclarer un programme

E- Récapitulatif

À noter : Une fois validé, le programme n’est plus modifiable et ne peut pas être supprimé. 

En cas d’erreur, vous devez déclarer un nouveau programme. 
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En cliquant sur > Modifier, vous pouvez mettre à jour la durée d’interprétation réelle de l’œuvre dans 

le programme, et renseigner le nom des improvisateurs/improvisatrices de jazz (en les séparant par 

une virgule) si l’œuvre a fait l’objet d’une improvisation jazz.

Une fois toutes les informations renseignées, cliquez sur > Valider pour revenir au récapitulatif.  

Déclarer un programme

E- Récapitulatif
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- Déclarez votre programme en utilisant le type de 

programme « Auteur, Compositeur, Interprète ».

- Ajoutez les œuvres interprétées.

- A l’étape 3, pour chaque œuvre faisant l’objet d’une 

improvisation, saisissez le(s) nom(s) des 

improvisateurs/improvisatrices dans le champ 

dédié en les séparant avec une virgule, puis 

validez.

- Cochez la case certifiant que vous avez déclaré 

l’exhaustivité des œuvres de votre programme. 

- Cliquez sur > Valider. 

Déclarer un programme
F- Vous êtes improvisateur/improvisatrice de jazz
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Votre programme est créé. Vous pouvez l’associer à une date de spectacle en cliquant sur > Associer 

à une date.

Déclarer un programme

G- Associer un programme à une date

Attention : 

Il est possible de déclarer 

des dates jusqu’à 6 mois en 

arrière et 6 mois en avance.

Pour déclarer des dates plus 

anciennes, merci de vous 

adresser à la délégation 

régionale la plus proche du 

lieu du spectacle. 
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Déclarer un programme

G- Associer un programme à une date

Renseignez les informations : 

- Titre de la date (nom de la ville, de la salle, ou autre)

- Programme associé (automatiquement sélectionné)

- Date de la représentation

- Nom de l’interprète

- Adresse (en France ou à l’étranger)

- Nom de l’organisateur, du lieu ou de la salle

- Type (concert principal, première partie, festival ou multi-plateau)

Cliquez sur > Valider

À noter : Si vous êtes un créateur ou une créatrice, vous pouvez annuler une date que vous avez 

déclarée tant qu’elle n’est pas répartie.



DÉCLARER UNE 
DATE LIÉE À UN 

PROGRAMME 
EXISTANT
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Déclarer une date

Si vous avez déjà déclaré un programme et que vous voulez l’associer à une date, cliquez sur 

> Déclarer une date dans le menu latéral de votre espace membre. 
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Déclarer une date

Renseignez les informations : 

- Titre de la date (nom de la ville, de la salle, ou autre)

- Programme associé (sélectionnez votre programme dans la liste 

déroulante)

- Date de la représentation

- Nom de l’interprète

- Adresse (en France ou à l’étranger)

- Nom de l’organisateur, du lieu ou de la salle

- Type (concert principal, première partie, festival ou multi-plateau)

Cliquez sur > Valider

À noter : Si vous êtes un créateur ou une créatrice, vous pouvez annuler une date 

que vous avez déclarée tant qu’elle n’est pas répartie.
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Liste de vos déclarations

Depuis le menu latéral de votre espace 

membre, retrouvez la liste des programmes 

et des dates que vous avez déclarés en 

cliquant sur : 

> Consulter mes programmes 

ou 

> Consulter mes dates

À noter : Vous avez la possibilité de 

dupliquer un programme existant afin 

d’en modifier rapidement le contenu. 
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Restitution de la répartition des dates de spectacles 

Depuis votre espace membre, vous pouvez consulter la liste de vos dates avec leur statut dans la 

répartition, et le montant réparti par programme.

Pour en savoir plus sur ce service, consultez le tutoriel dédié. 

https://createurs-editeurs.sacem.fr/brochures-documents/comment-consulter-la-repartition-des-spectacles
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